
 

Très haut débit La fibre passe en mode 
accélération dans le Nord-Pas-de-Calais 

Les opérateurs privés de téléphonie se sont engagés auprès de l’État pour accélérer 
le déploiement de la fibre. Au global, près de la moitié des foyers de la région sont déjà 
raccordables, ils devraient tous l’être - ou presque - d’ici 23 mois. 
Yannick Boucher | 16/02/2019 
 

 
 

Les acteurs sont en place depuis 2013, année du lancement des grandes manœuvres en faveur 
de l’installation du très haut débit par fibre optique en région. Une fibre qui n’arrive pas par 
enchantement, qu’il faut installer. Un régulateur national avait réparti les rôles, dans l’ordre pour les 
1,9 million de foyers du Nord-Pas-de-Calais : 1,1 million de foyers pour Orange dans les zones les plus 
densément peuplées, 668 000 pour des acteurs publics en syndicat mixte 59-62 pour 30  % de la 
population, surtout en zones rurales et 220 000 pour SFR, Free étant en cofinancement avec Orange 
sur certaines zones très denses autour de Lille. 

 

http://www.lavoixdunord.fr/329474/article/2018-03-06/la-fibre-pour-tous-en-2022-dans-le-nord-pas-de-calais


Avec une nouveauté, ce contrat passé avec l’Etat obligeant les opérateurs privés à aller plus vite 

dans les raccordements de foyers, en contrepartie de faveurs consenties dans le renouvellement 

des licences 4 G. Par cette obligation de résultat, l’essentiel des logements doivent être 

raccordés d’ici fin 2020, hors difficultés techniques ou blocages administratifs, et l’ensemble 

des foyers de la région devront être raccordés deux ans plus tard, fin 2022, le temps de régler 

les derniers problèmes. 

La fibre offensive 

Si SFR a réalisé environ 30 % de ses raccordements, Orange annonce 495 000 foyers raccordés 

à ce jour, soit 46 % du total qui lui est dévolu. « Nous déployons une petite armée de la fibre et 

ça va très vite avec plus de 1 500 raccords par jour ouvrable, explique Laurent Vitoux, son 

directeur régional. A la fin de cette année, dit-il, nous serons à plus de 700 000 raccordements, 

le nouvel accord nous obligeant à raccorder 300 000 foyers par an dans les deux prochaines 

années ». Quant au syndicat mixe la fibre 59-62 pour la partie publique, il a déjà déployé près 

de 135 000 prises, en conformité avec les objectifs de déploiement d’après Christophe Coulon, 

son président. « Nous allons vite, c’est un rythme record en France avec 800 personnes sur le 

terrain et une quarantaine de fournisseurs locaux pour déployer », précise-t-il. 

Orange s’invite au public 

 

Les raccordements désignent les tuyaux branchés dans la rue, ils doivent ensuite être connectés dans 

les maisons (le raccordement est gratuit mais pas l’installation à l’intérieur de la maison, pour 

configurer la box, la prise en main complète coûte entre zéro et 70 € en général). Tous ces foyers 

raccordés peuvent donc désormais souscrire une offre auprès du fournisseur d’accès à la fibre. Et il y 

a du nouveau puisqu’un accord fut signé le 28 décembre entre Orange et Axione, filiale de Bouygues 

chargée de construire le réseau public. Axione accorde désormais à Orange la possibilité d’intégrer la 

liste de ses fournisseurs d’accès dès le mois d’avril dans les communes dont le syndicat mixte 59-62 a 

la charge. 



Anti fracture numérique 

Le très haut débit sur internet pour tous va ainsi s’installer plus rapidement dans le paysage 

numérique de la région. La fibre peut aller jusqu’à 1 000 mégabits de débit par seconde, un 

foyer de quatre personnes utilisant souvent moins de 100 mégabits par seconde. La fibre, pour 

passer de la pétrolette à la Formule 1. 

Comment savoir ? 
- Le site internet de la fibre numérique 59-62 indique la date de l’arrivée de la fibre dans votre 
commune. 

- En ville, Orange propose une carte de situation sur www.reseaux.orange.fr  ; SFR informe 
sur http://mkg-immo.sfr.fr./ 

- Dans les villages, on peut consulter les sites de Bouygues Telecom, Free, Knet, Vitis, Ozone, Coriolis 
et Nordnet. 

http://www.reseaux.orange.fr/
http://mkg-immo.sfr.fr./

